
 
 

COMMUNIQUE 

 

Le Mouvement de la paix solidaire  
de la manifestation du 16 octobre 

 
 
Alors que le Traité sur l'interdiction des armes nucléaires est entré en vigueur le 22 janvier 2021, 
après avoir été adopté par l'assemblée générale des Nations unies le 7 juillet 2007, la France 
entend poursuivre la modernisation de son arsenal en armes nucléaires pour un coût de l’ordre de 
6 à 7 milliards d'euros par an. 
 
Pourtant, les appels se multiplient qui alertent sur le fait que les deux dangers majeurs qui 
menacent l'humanité sont les dérèglements climatiques et les armes nucléaires. 
 
Pour le Mouvement de la Paix, les 100 milliards d'euros sur 15 ans que la France entend 
dépenser pour la modernisation des armes nucléaires doivent être réorientés vers la satisfaction 
des besoins humains, la promotion des services publics de la santé, de l'éducation et la lutte 
contre le réchauffement climatique. 
 
Sur ces fondements le Mouvement de la Paix a décidé de faire connaître sa compréhension et 
son soutien à la manifestation du 16 octobre. 
 

 

Le Mouvement de la Paix 
Le 12 octobre 2022 

 

 


